LA LOI SUR LA PARITE’

Les étapes 

Le 28 juin 1999, le Congrès réuni à Versailles a modifié les articles 3 et 4 de la Constitution. 

Deux articles ont été adoptés : 

- Article 1er
L'article 3 de la Constitution du 4 octobre 1958 est complété par un alinéa ainsi rédigé : « La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives. » 

- Article 2
L'article 4 de la Constitution est complété par un alinéa ainsi rédigé : « Ils [les partis et gouvernements politiques] contribuent à la mise en œuvre du principe énoncé au dernier alinéa de l'article 3 dans les conditions déterminées par la loi. » La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Le 3 mai 2000, l'Assemblée nationale adopte une loi tendant à favoriser l'« égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives ».
Ce texte prévoit que dans les communes de plus de 2500 habitants, les listes de candidats doivent contenir autant de femmes que d'hommes par tranche de six candidats. La parité est totale puisque l'écart total entre hommes et femmes candidats ne peut dépasser un. Les sanctions prévues sont uniquement financières : les partis politiques, qui reçoivent des financements publics, verront leurs subventions diminuées si l'écart total des candidats hommes et femmes dépasse 2%. Il n'est pas prévu de sanctions visant à annuler l'élection. 

Consultez la loi du 3 mai 2000

La parité aujourd'hui 

L'Association des Maires de France (AMF) répertorie 7,6% de femmes maires depuis les élections de 1995. 75% de ces femmes maires le sont dans des communes de moins de 700 habitants. Les femmes maires de villes de plus de 10 000 habitants ne sont que 47, représentant donc 2% du total des femmes maires et 5,4% des maires de communes de taille équivalente. 
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"Y a-t-il une crèche au Palais-Bourbon ?" 
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SEULE ARLETTE LAGUILLER a répondu, en personne, à son «petit mot». Manda Green, une Ecossaise qui prépare une thèse sur la féminisation de la vie politique française, à l’université de Stirling, avait laissé un message sur le site Internet des partis. Comment les partis sélectionnent-ils «les nouvelles candidates» ? Y a-t-il beaucoup de femmes «chefs de file» aux municipales? Cette chercheuse avait plein de questions en tête. «Chère Manda, nous sommes un parti révolutionnaire, donc féministe par définition», lui a écrit la porte-parole de Lutte ouvrière. Sous entendu: nous n’avons pas besoin, à LO, de M. ou Mme Parité. «Arlette» ajoutait que son parti avait présenté «la première candidature féminine à la présidentielle». «Ça n’a pas fait avancer mon schmilblick», s’est dit Manda, qui est parfaitement bilingue et vit dans le Gard depuis mai 2000. 

N’ayant pas reçu d’information par le Web, elle a décidé de venir à Paris, du 17 au 24 janvier, pour «pousser les portes» des partis. Elle a bien ri quand, au RPR, on lui a parlé de la «détection des nouveaux talents». Quelle «drôle» d’expression! En Ecosse, où «37% de femmes» sont élues au Parlement d’Edimbourg –dont les Ecossais ont obtenu la renaissance en 1997–, ce sont les «militantes de base», impliquées dans le milieu associatif, qui ont «imposé les femmes» dans la vie politique. En France, «tout est venu du sommet». Elle reconnaît que le Parlement écossais est «un petit monde» de 129 élus et qu’«il suffit d’une poignée de battantes pour faire basculer les choses». 

Elle va de surprise en surprise. Elle ne pensait pas que la loi sur la parité s’appliquerait «si vite»: 50% de candidates aux prochaines élections municipales de mars, 50% encore aux législatives de 2002… C’est une «révolution». Pourtant, «rien n’est prévu» pour accueillir une Assemblée mixte. Manda a pu l’observer lors d’une visite de l’Assemblée nationale. Elle a vu, étonnée, «toutes ces statues de mecs» qui ornent la salle des Quatre-Colonnes. Comme si aucune femme n’avait «marqué» l’histoire du pays! Durant cette visite, sa fille dans la poussette, Manda a joué les candides sans le vouloir. «Y a-t-il une crèche, ici ?» a-t-elle demandé au guide. Celui-ci, croyant que c’était une boutade, n’a pas relevé, lui adressant juste un large sourire. «Il n’y a pas de crèche, alors ?», a-t-elle insisté. Non, «pour des raisons de sécurité», il n’y en a pas, a-t-il expliqué. 

En Ecosse, raconte-t-elle, le projet initial du Parlement d’Edimbourg –dont la construction n’est pas achevée– prévoyait la création d’une garderie pour enfants. «Tout a été pensé en contrepoint du Parlement de Westminster, où la droite et la gauche débattent face à face et sont séparées d’une distance égale à la longueur de deux épées…». Au Parlement d’Edimbourg, c’est l’arrivée des femmes, assure Manda, qui a entraîné une «nouvelle organisation des débats», lesquels se terminent à 17 heures. Ce qui amène –elle le reconnaît– quelque retard dans le programme parlementaire… 

Clarisse Fabre

Egalité entre les femmes et les hommes

Sommaire du dossier

Loi constitutionnelle n° 99-569 du 8 juillet 1999 relative à l’égalité entre les femmes et les hommes.

Loi n° 99-585 du 12 juillet 1999 tendant à la création de délégations parlementaires aux droits des femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les femmes.

Loi n° 2000-493 du 6 juin 2000 tendant à favoriser l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives et loi organique n° 2000-612 du 4 juillet 2000 tendant à favoriser l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats de membres des assemblées de province et du congrès de la Nouvelle-Calédonie, de l'assemblée de la Polynésie française et de l'assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna.

Proposition de loi relative à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.
Proposition de loi relative au nom patronymique.

La délégation aux droits des femmes et à l'égalité des chances entre les hommes et les femmes :
composition, comptes rendus, rapports, colloques.
Voir aussi :
- le site de l'Observatoire de la parité entre les femmes et les hommes.
- le site du service des droits des femmes (ministère de l'emploi et de la solidarité).
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Les femmes aujourd'hui dans les assemblées parlementaires*
	Dans l'Union européenne
	 
	Dans le monde

	Suède
	42,7
	
	Norvège
	36,4

	Danemark
	37,4
	
	Argentine
	26,5

	Finlande
	36,5
	
	Suisse
	23,0

	Pays-Bas
	36,0
	
	Australie
	22,4

	Allemagne
	30,9
	
	Chine
	21,8

	Espagne
	28,3
	
	Canada
	19,9

	Autriche
	26,8
	
	États-Unis
	12,9

	Belgique
	23,3
	
	Sénégal
	12,1

	Luxembourg
	20,0
	
	Colombie
	11,8 

	Royaume-Uni
	18,4
	
	Tunisie
	11,5

	Portugal
	17,4
	
	France
	10,9

	Irlande
	12,0
	
	Inde
	8,8

	Italie
	11,3
	
	Brésil
	5,7

	France
	10,9
	
	Japon
	5,0

	Grèce
	10,3
	
	Algérie
	3,4


Chiffres au soir de l'élection en pourcentage.
* Chambre des députés dans la plupart des cas - Source : Union interparlementaire.
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La politique, c'est l'affaire de toutes et de tous
La politique, c'est l'affaire des femmes comme celle des hommes.
Être élu(e), c'est chercher et apporter des solutions aux problèmes des citoyens, ce qui rend la politique passionnante.
Les femmes doivent être candidates partout, même dans les communes de moins de 3 500 habitants où la parité n'est pas imposée par la loi.
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La loi "mode d'emploi"
La loi relative à l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives du 6 juin 2000 concerne les scrutins suivants :
- les élections municipales pour les communes de plus de 3 500 habitants ;
- les élections régionales les élections à l'Assemblée de Corse ;
- les élections sénatoriales à la proportionnelle les élections législatives ;
- les élections européennes.
Ne sont pas concernées par la loi :
- les élections municipales dans les communes de moins de 3 500 habitants ;
- les élections cantonales et les élections sénatoriales au scrutin uninominal.

[image: image6.png]


La situation des femmes dans la vie politique française avant la réforme constitutionnelle et le vote de la loi
La sous-représentation des femmes dans la vie politique est préoccupante. Les femmes représentent un peu plus de la moitié de l'électorat, mais elles n'occupent qu'une place restreinte parmi l'ensemble des élus :
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Quignes encourageants néanmoins :
40,2 % de femmes parmi les députés français au Parlement européen ; 1/ 3 de femmes ministres.
Par rapport aux autres pays de l'Union européenne (UE), la France accuse un retard important.
Au niveau mondial, elle occupe le 59e rang.
  

Premier rendez-vous : les élections municipales de mars 2001
Pour toutes les élections au scrutin de liste la loi impose 50 % de candidats de chacun des deux sexes (à une unité près) :
- pour les élections sénatoriales et européennes l'alternance un homme/une femme ou une femme/un homme est obligatoire du début à la fin de la liste ;
- pour les élections municipales, régionales et à l'Assemblée de Corse la parité devra être respectée par tranche de six candidats.
  
Par exemple : pour les six premiers candidats : 3 hommes, 3 femmes, quel que soit leur ordre, c'est-à-dire : 

Les listes ne respectant pas la parité ne seront pas enregistrées.
Pour les élections législatives, la loi prévoit de pénaliser financièrement les partis et groupements politiques qui n'auront pas présenté 50 % de candidats de chacun des deux sexes ( à 2 % près).
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"Paroles d'élu(e)s"
22 actrices et acteurs de la vie politique répondent à 4 questions de l'Observatoire de la parité entre les femmes et les hommes :
- "Va-t-on trouver des candidates ?"
- "Ont-elles vraiment envie d'être élues ?"
- "Sont-elles compétentes ?"
- "Trouveront-elles le temps ?"
restreinte parmi l'ensemble des élus :
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Quelques signes encourageants néanmoins :
40,2 % de femmes parmi les députés français au Parlement européen ; 1/ 3 de femmes ministres.
Par rapport aux autres pays de l'Union européenne (UE), la France accuse un retard important.
Au niveau mondial, elle occupe le 59e rang.
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